
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

BIBLIOTHEQUE : la bibliothèque de Ti Bras 
est ouverte à tous, le samedi de 18h à 19h 

KELEIER TREOUERGAD 
BULLETIN D’INFORMATION DE LA COMMUNE DE TREOUERGAT 

N°35 – DECEMBRE -  KERZU   2019 
 

  02 98 89 21 55    courriel : mairie.treouergat@wanadoo.fr 

 

Monsieur le Maire  et le Conseil 

Municipal  

de TREOUERGAT  

       sont heureux de vous inviter  

à la cérémonie des vœux 

 le samedi  4 janvier 2020 à 11h  

 à la Mairie, 

toute la population y est invitée. 

Aotrou maer TREOUERGAD hag 

ar c’huzul ti-kêr a zo laouen 

ouzh ho pedin da hetoù ar bloaz 

nevez d’ar sadorn 4 a viz Genver 

2020 da 11 eur, en Ti - kêr  

 

 

 

 

 

 

 

Tréouergat 

Illumination du sapin de Noël 

Samedi 21 décembre 

A partir de 18h à Ti Bras 

 

 

Venez nombreux voir le sapin s’illuminer !!! 
Vin chaud offert, animation enfants… 

 



 
 

 
 

 

 
Escape a remis la somme de 24 000 € pour aider 

la recherche contre les cancers pédiatriques 

 
Vendredi 22 novembre, salle de l’ancienne mairie, ESCAPE a 

présenté le bilan de la fête 

 

FOYER RURAL 
 

 
Samedi 7 septembre : repas des bénévoles 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Les bénévoles de la fête du 

Potimarron sont conviés au 

pot de remerciement qui se 

déroulera le 25 Janvier 

2020 à partir de 19h à la 

salle polyvalente   

 
 

L’Association ESCAPE VOUS DONNE 

Rendez-vous dimanche 25 octobre 2020 

Pour une nouvelle édition 

 

 
 

TRO ST ERGAT 
 

Dimanche  

15  septembre,  

400 coureurs et 
randonneurs 
Organisé par 
Terre de vie, 
Agriculture 
Passionnément, 
le Comité de 
développement et de l’aide du Foyer Rural 
 

 

Retour en images sur la Fête du Potimarron et ses Potes 
du dimanche 27 octobre 



 
Samedi 30 novembre : les organisateurs du Tro St Ergat ont 
remis un chèque de 1 200 € à la Présidente de Rêves de Clown 

APERO DEBAT AU BAR DE TI BRAS  

Une soirée apéro-débat était organisée par la CCPI, 
dans le cadre de la concertation du Plan de Paysage 
d’Iroise, mardi 26 novembre, au bar associatif de 
Tréouergat. 
 

Le bureau d’études A3 Paysage chargé de 
l’élaboration du Plan de Paysage animait le débat et a 
invité chaque participant à s’exprimer sur le paysage 
d’Iroise autour de trois grands thèmes : l’agriculture, 
l’urbanisation et l’énergie. 
 

Les débats ont permis d’échanger sur des sujets tels 
que le bocage, la vie à la campagne, le traitement 
des limites, les formes urbaines, la densité, la mobilité 
et le patrimoine. 
 

 
mardi 26 novembre au Bar de Ti Bras 
 

« L’idée de cette soirée, souligne Marie-Charlotte Le 
Roy, de la CCPI, était de recueillir l’avis de la 
population et sa vision du territoire afin de définir 
ensemble "le paysage de demain". En effet, le Plan 
de Paysage d’Iroise est au stade du diagnostic et il 
est important que chacun puisse participer à la 
définition de l’état des lieux en matière de paysage 
afin de pouvoir, par la suite, c’est-à-dire en 2020, 
définir des orientations et un plan d’action partagé et 
applicable au territoire » 

MIEUX TRIER SES DECHETS 

Anne-Laure Le Niliot, ambassadrice du tri de la CCPI, 
a rencontré, Reun Tréguer, maire, pour lui expliquer 
comment mieux trier les déchets, suit à un contrôle 
réalisé le 9 octobre dans la commune où 18 % 
d’erreurs de tri ont été constatées. 

 
 
Textiles, déchets d’hygiène, restes alimentaires, 
emballages mal vidés ou objets divers perturbent le 
recyclage et coûtent cher à la collectivité car ils 
doivent être réacheminés du centre de tri des 
emballages de Plouédern au Spernot pour être 
incinérés. 
 

Anne-Laure le Niliot réalise depuis un an des 
campagnes de contrôle des bacs jaunes et informe 
les usagers en visite à domicile. Quelques repères 
simples : ne jeter dans le bac jaune que les papiers et 
emballages figurant sur l’autocollant du bac ou le 
guide de tri de Pays d’Iroise Communauté; déposer 
des emballages bien vidés, sans sac et non 
emboîtés. Tous les autres déchets sont à déposer 
dans le bac à ordures ménagères s’ils sont petits, ou 
à la déchèterie s’ils sont encombrants ou nocifs. 
 

En 2018, chaque habitant du territoire a produit 
842 kg de déchets, dont 287 kg de déchets verts qui 
pourraient être gérés à domicile en paillage ou 
compost. Pays d’Iroise Communauté accompagne les 
usagers en proposant des composteurs et des 
ateliers de jardinage, mais aussi d’autres outils pour 
réduire ses déchets 
 

Collecte des déchets les semaines de Noël et du 
nouvel an 

En raison du mercredi 25 décembre et du mercredi 1er 
janvier, la collecte des ordures ménagères ou recyclables 
pour les habitations habituellement desservie le mercredi, 
jeudi ou vendredi sera décalée de 24h. 
Rappel : les déchèteries communautaires seront fermées 
comme habituellement les jours fériés 

 

REPAS DES ANCIENS 

 

Samedi 19 octobre à la salle polyvalente, 30 convives de 65 

ans et plus, le Maire et Myriam Gueneugues représentant la 

Commission des Affaires Sociales, ont pris part au repas 

annuel offert par la commune. 



 
 

La mairie vous accueille tous les matins de 9h à 12h   et 
le samedi de 10h à 12h (fermée le mercredi)   

 
Délivrance de la carte d’identité : Depuis le 1er 
décembre 2016, tout comme pour les passeports,  
il n’est plus possible de faire ou de renouveler sa 
carte d'identité à la mairie, les demandes doivent 
se faire en mairie de Ploudalmézeau, Saint-Renan 
ou Brest, villes les plus proches équipées d’un 
dispositif biométrique. Les demandes se font sur 
rendez-vous. La pré-demande peut se faire en ligne 
sur https://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 
Les délais d’obtention de la carte sont d’environ 1 mois. 
 

Recensement militaire : 

Tous les jeunes, filles et 

garçons doivent se faire 

recenser dans les 3 mois 

suivant la date anniversaire de leurs 16 ans à la mairie 

de leur domicile. Une attestation de recensement leur 

sera remise à cette occasion. Les jeunes sont donc priés 

de se présenter en mairie, munis du livret de famille ou 

de la carte d’identité.  
 

Elections municipales 2020 : 

Les prochains scrutins sont les élections municipales des 

dimanches 15 et 22 mars 2020. 

Pour ne pas manquer les rendez-vous électoraux vous 

devez être inscrit sur la liste électorale de la commune. Il 

est possible de s'inscrire jusqu’au 7 février 2020 en 

vous rendant en mairie muni d’une pièce d’identité et 

d’un justificatif de domicile. 

 

Quelques numéros utiles 
 

Médecin de garde : appeler le 15    Pompiers : 18 
Pharmacie de garde : appelez le 32 37 Cabinet infirmier 
de Plouguin : 02.98.89.25.98 
Panne d’électricité :     0810 333 029                                                                                                           
Dépannage eau,  SAUR :  0277624009 ou 0277624000 
 
Conciliateur de justice : Joël PRIETZ vous reçoit sur 
RDV  02 98 48 10 48 à la mairie de Ploudalmézeau 

 

Correspondant de presse :  
OUEST FRANCE : A GONDAR 06 63 69 54 31 agnesof@bbox.fr 
LE TELEGRAMME : J.Y TOURNELLEC 06 63 24 11 10 
jeanyvestournellec@bbox.fr 

 

Urbanisme   

Dépôt de déclaration préalable  : 

- Eric Bleunven,10 hameau de Ti Bras, abri de jardin 

- Michèle Castel, 1 Kérioual Izelan, rénovation bâtiment 

en logement locatif 

 

Certificat d’urbanisme d’information : 

- Me Matthieu, notaire à Guilers, vente Bleunven 

/Stroeymet-Lagadou 10 hameau de Ti Bras 

 

Etat civil 
 

Décès    
 

Jean Yves BLOAS, 1 Croix Neuve, décédé à Brest le 27 

octobre  
 

 
 Le recensement de la population se déroulera du 16 
janvier au 15 février sur notre commune. Mme 
Isabelle Lamour, agent recenseur, recrutée par la 
mairie, se rendra à votre domicile, merci de lui 
réserver un bon accueil.  
 

Elle vous remettra vos codes de connexion pour vous 
faire recenser en ligne. Si vous ne répondez pas en 
ligne, elle vous remettra des questionnaires papier 
qu’elle récupérera à un moment convenu avec vous.   
 

 

Comme pour les scrutins précédents le Maire et le 

Conseil Municipal proposent la mise en place d’une 

liste ouverte, les personnes désirant se porter 

candidat sur cette liste doivent s’inscrire en mairie 

avant le 15 février 2020. 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr/
mailto:agnesof@bbox.fr
mailto:jeanyvestournellec@bbox.fr

